
ACTIONS DE GRACES

nos enfants. Dès la rentrée, tous nos enfants lui ont été complète-
nient confiés et c'est lui surtout qui est chargé et deles conserverbons
et de les rendre meilleurs. Nous ne sommes pas déçus dans notrecon-
fiance en lui. Au commencement de l'année je vous ai demandé 400
Scapulaires. Je les ai tous distribués, une petite quête faite parmi eux
a couvert amplement ces dépenses, et maintenantleScapulairedu Sa-
cré-Coeur est inséparable du ecoat -des dimanches et remplace avanta-
geusement les effigies profanes que nos élèver portaient auparavant
-à la boutonnière.

Tous les premiers vendredis sont des jours de fête. Le Saint Sacre-
ment est exposé de 6 hrs. à 7 hrs. Nos enfants viennent adorer Notre
Seigneur et se préparer à leur communion qui a lieu à la grand'mes-
se de 7 hrs. A 4 lrs., nous avons un exercice exprès pour eux : ins-
truction et salut. Tous nos élèves se rendent à l'église en procession.
La bannière du Sacré-Cour, puis les <Cadets a, nos petits .Saints An-
ges ' et la masse du reste avec leurs scapulaires. Outre cela, notre
bon et très pieux curé fait, le soir. l'heure d'adoration à laquelle bon
nombre de nos enfants assistent. Bon nombre de nos enfants coni-
munient tous les dimanches ou tous les quinze jours. La pratique du
trésor produit des fruits merveilleux, allège beaucoup la discipline
tout en habituant les enfants à agir pour Dieu. Toutes les classes y
participent, même celles des petits. Comme nos enfants sont jeunes,
nous le marquons nous-mêmes ; quelques instants à divers moments
du jour sont employés à cela.

ACTIONS DE GRÂCES

Champlain, couvent du Bon Pasteur.-Nos élèves préservées de la
variole, après promesse de faire publier dans le MESSAGER.

Coteau du Lac.-Une faveur du Sacré-Cour par la Ste Vierge.
Fournier, Ont.-Unc faveur temporelle après promesse d'une messe

pour les âmes du Purgatoire et de faire pul -ier.
Joliette.-Une guérison par l'intercession de la Ste Vierge pendant

le mois de Marie. Aussi une grâce après une neuvaine pour les âmes
du Purgatoire et promesse de faire publier dans le MESSAGER.

L'Assomption.-Deux faveurs temporelles, par S. Antoine de Pa-
doue, la Ste Vierge et Its âmes du Purgatoire.

Lévis.--Une grâce temporelle par le Cour de Jtsus. Don 25c.
Lotbinière.-Une guérison attribuée à l'intercession de la Ste Vier-

ge, de la Bonne Ste Anne et de S. Antoine de Padoue, après promesse
de faire publier dans le MESSAGER.

Mc Gregor, Ont.-Une situation obtenue après avoir invoqué S.
Antoine de Padoue et promis de faire publier.
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